
•  Congrès mars  2008 

Motion « Base-élèves » 
 
Base-élèves 1e r  degré es t un logic ie l  présenté comme un out i l  de gest ion des ef fect i f s ,  
central isé à l ’échelon nat ional .  Dans les fa its ,  les données, nominat ives, mélangent  
informat ions adminis t rat ives, soc ia les, scola ires, personnel les… Ces données sont 
access ib les , pour tout  ou part ie,  aux direc teurs d ’école, aux maires, aux inspecteurs de 
c irconscr ipt ion et d ’Académie. De plus, la  sécur isat ion de cette base de données, 
consultable v ia Internet ,  la isse scept ique. La base est en outre « par tageable » (voir  
inf ra) .  Et la p lupart  des données sont conservées pendant 15 ans puis  50 ans aux 
Archives nat ionales. 

Les données recuei l l ies dans Base élèves (suivi  personnal isé des é lèves rencontrant des 
d if f icu ltés ou handicapés, suiv i  par le RASED, PPRE, PPS, absentéisme, l ieu de 
naissance, CSP des parents. . . )  vont très au-delà de ce qui est nécessaire à la gest ion 
des ef fect i fs  d ’une école. 

S'agissant d'un contrô le ex tér ieur poss ib le des f ich iers  informatiques,  la Cni l ,  depuis  
2004, n ’a p lus de pouvoir  d 'autor isat ion n i d ' in terd ic t ion mais ne donne qu'un av is.  De 
p lus , l ’augmentat ion du nombre de f ichiers ,  sans augmentat ion des moyens de la Cni l ,  
entraîne des délais  de p lus ieurs années pour fa ire corr iger les informat ions qui sera ient  
erronées. 

Base-élèves s ’ inscr i t  également dans le d ispos it i f  de la lo i  de Prévent ion de la 
dél inquance (mars 2007) qui organise un système de détect ion des famil les « à r isques » 
et donne au maire le pouvoir  du « secret partagé ». Les données Base-élèves, croisées 
avec cel les d ’autres  f ich iers (suiv i  de l ’«  absentéisme », mesures d isc ip l inaires,  
informat ions de la CAF, par exemple) ,  part ic ipent a ins i  à al imenter des f ichiers , au 
n iveau des communes, peu en rappor t  avec de quelconques valeurs éducat ives. Ce 
par tage poss ib le de données indiv iduel les sens ib les , à l ’ insu des famil les , const i tue une 
menace t rès  c la ire sur  les  l ibertés indiv iduel les. 

La conservat ion de données exhaust ives sur  les enfants , tout  au long de leur scolar i té et  
au-delà, ne const i tue pas un ensemble d ’é léments adminis trat i fs  neutres , e l le dresse 
une déf in i t ion de l ’ indiv idu, un jugement  déterministe de chacun. 

Enf in, Base-élèves est  un des out i ls  de la transformation de l 'école en usine à fabr iquer  
des « produi ts é lèves » (« nouveaux » programmes, l ivret de connaissances et de 
compétences…), un instrument du p i lo tage « l ibéral  » de l ’école. 

Pour  ces mot i fs  :  

� La FCPE-Par is ex ige la suppression déf ini t ive de Base-élèves,  et  des données 
col lec tées. 

� La FCPE-Par is ex ige une gest ion des ef fect i fs  des établ issements scola ires  
fondée dès le départ  sur des données stat is t iques tota lement anonymes.  

� La FCPE-Par is exige qu’ i l  n’y a it  aucune poss ibi l i té de centra l isat ion,  
d ’ in terconnex ion, de partage de données nominat ives. 

� La FCPE-Paris ex ige une mise à p lat des f ich iers informat iques de l ’éducat ion 
nat ionale (y compris  Sconet)  et  ex ige de par t ic iper à la déf in i t ion des champs 
suscept ib les de f igurer dans une base de données informat isée, a insi qu’à 
l ’architec ture de ces f ich iers . 

� La FCPE-Par is ex ige un contrô le ef fect i f  e t  indépendant des logic iels  de gest ion 
des ef fect i fs  de l ’Éducat ion nat ionale. 

� Enf in, la FCPE Par is  demande l 'abrogat ion de la lo i  du 5 mars 2007 dite de 
prévent ion de la dél inquance et  de son décret d'appl icat ion du 14 févr ier  2008 
por tant sur le t ra i tement automatisé de données à caractère personnel relat i f  au 
recensement des enfants soumis à l ’obl igat ion scola ire et à l ’amél iorat ion du suiv i  
de l ’obl igat ion d ’ass iduité scola ire. 


